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Liste des délibérations examinées  

Conseil Municipal du 30 mars 2023 

 
 

2023-04 Approbation du Compte de Gestion 2022 Adopté à l’unanimité 

2023-05 Approbation du Compte Administratif 2022 Adopté à l’unanimité 

2023-06 Affectation des résultats du Compte Administratif 
2022 Adopté à l’unanimité 

2023-07 Subventions de fonctionnement aux associations Adopté à l’unanimité 
des votants 

2023-08 Subvention à l’association « Génération 
Mouvement » 

Adopté à l’unanimité 
des votants 

2023-09 Subvention à l’association de Défense Contre les 
Ennemis des Cultures 

Adopté à l’unanimité 
des votants 

2023-10 Subvention à l’association « CAMER » Adopté à l’unanimité 
des votants 

2023-11 Subvention à l’association « Le Panier Saint-
Jeannais » 

Adopté à l’unanimité 
des votants 

2023-12 Subvention de fonctionnement pour l’OGEC  Adopté à l’unanimité 
des votants 

2023-13 Subvention de fonctionnement au CCAS Adopté à l’unanimité 

2023-14 Vote des taux des impôts directs locaux 2023 Adopté à l’unanimité 

2023-15 Budget primitif 2023 Adopté à la majorité, 
3 abstentions 

202-16 Admission en non-valeur  Adopté à l’unanimité 

2023-17 Fonds de concours 2020-2023 – Laval-
Agglomération – Clos Begard Adopté à l’unanimité 

2023-18 
Fonds de concours 2020-2023 – Laval-
Agglomération – Rénovation éclairage bâtiments 
publics 

Adopté à l’unanimité 

2023-19 Fonds de concours 2020-2023 – Laval-
Agglomération – Éclairage public Adopté à l’unanimité 
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2023-20 

Attribution pour la mise à disposition à la Société 
Mayenne Ombrières du parking du boulodrome et 
terrain de tennis en vue de la réalisation d’une 
ombrière photovoltaïque 

Adopté à la majorité,  
1 contre, 1 abstention  

 Convention d’occupation de l’Ancienne Mairie à 
Saint-Jean-sur-Mayenne Annulé 

2023-21 Suppression de postes  Adopté à l’unanimité 

2023-22 Création d’un poste d’adjoint technique  Adopté à l’unanimité 

 
 
Affiché le 3 avril 2023 
 


